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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

SAMOA OCCIDENTAL 

NOTIFICATION COMPLEMENTAIRE 
CONCERNANT L'ADHéSION à LA CONVENTION 

DE BERNE POUR LA PROTECTION DES œUVRES 

LITTéRAIRES ET ARTISTIQUES, REVISéE à ROME 

LE 2 JUIN 1928. 

Circulaire du Conseil fédéral suisse (Dépar- 
tement politique fédéral) aux Gouvernements 

des Pays unionistes 

Pour déférer à une demande de la Lé- 
gation de Sa Majesté Britannique à Berne 
et en complément de sa note-circulaire 
du 4 novembre 1947 relative à l'adhésion 
du Gouvernement néo-zélandais pour la 
Nouvelle-Zélande et le Samoa Occidental 
à la Convention de Berne concernant la 
protection des œuvres littéraires et artis- 
tiques, revisée à Rome le 2 juin 1928, le 
Département politique fédéral, Organisa- 
tions internationales, a l'honneur de por- 
ter à la connaissance du Ministère des 
Affaires étrangères que les relations en- 
tre la Nouvelle-Zélande et le Samoa Oc- 

cidental sont réglées par l'Accord de tu- 
telle pour le territoire du Samoa Occi- 
dental, qui a été approuvé par l'Assem- 
blée générale des Nations Unies le 13 dé- 
cembre 1946. 

En conséquence, le Samoa Occidental 
fait partie de l'Union constituée par la 
Convention de Berne du 9 septembre 
1886 à titre de territoire sous tutelle au 
sens des articles 75 et suiv. de la Charte 
des Nations Unies. 

En priant le Ministère des Affaires 
étrangères de bien vouloir prendre acte 
de ce qui précède, le Département poli- 
tique lui renouvelle l'assurance de sa 
haute considération. 

Berne, le 4 septembre 1948. 

NOTE DE LA RéDACTION. — La notification 
complémentaire ci-dessus appelle une rectifi- 
cation du petit commentaire dont nous avions 
fait suivre la première notification concernant 
le Samoa Occidental, dans le Droit d'Auteur 
du 15 novembre 1947, p. 121. Ce territoire est 
actuellement placé sous la tutelle de la Nou- 
velle-Zélande, et non plus sous le mandat de 
ce dominion britannique, comme nous l'avions 
indiqué par erreur, en nous fondant sur l'ac- 
cord en vigueur au temps de la Société des 
Nations. Nous remercions le Gouvernement de 
Sa Majesté Britannique d'avoir bien voulu 
nous fournir l'occasion de remettre les choses 
au point. 

Législation intérieure 

REPUBLIQUE DOMINICAINE 

LOI 
RELATIVE À L'ENREGISTREMENT ET À LA PRO- 
TECTION   DE  LA PROPRIÉTÉ  INTELLECTUELLE. 

(N° 1381, du 12 mars 1947.) (x) 
(Première partie) 

CHAPITRE I 
Objets du droit d'auteur 

ARTICLE PREMIER — Jouissent de la pro- 
tection accordée par la présente loi, à 
condition qu'elles se conforment aux dis- 
positions y contenues et qu'elles ne con- 
treviennent pas aux lois pénales, les pro- 
ductions scientifiques, artistiques et lit- 
téraires, publiées, éditées ou présentées 
sur le territoire dominicain, ainsi que les 
productions des auteurs dominicains, pu- 
bliées, éditées ou présentées à l'étranger. 

(i) D'après une traduction allemande qui nous 
a été obligeamment communiquée par notre cor- 
respondant de l'Amérique latine, M. le Dr Wenzel 
Goldbaum. — La date du 12 mars 1947 est celle 
de l'acceptation de la loi par la Chambre des dé- 
putés. Le vote par le Sénat était intervenu le 
4 mars 1947. La promulgation par le Président de 
la République a eu heu le 17 mars 1947 et la pu- 
blication a suivi dans la Gaceta Ojicial du 16 avril 
1947. 
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ART. 2. — Le droit d'auteur s'étend à 
toute l'œuvre, considérée dans son en- 
semble et aux parties qui la constituent. 
Ce droit vise la publication sous quelque 
forme ou procédé que ce soit, l'édition 
et la présentation publique, quelles que 
puissent être les particularités, les élé- 
ments ou les méthodes de l'œuvre. 

ART. 3. — Les productions protégées 
par la présente loi sont celles de la 
science, de l'art et de la littérature, quels 
que soient leur genre ou leur étendue, 
tels que: 
a) les œuvres théâtrales ou scéniques en 

général, les œuvres musicales, drama- 
tiques, dramatico-musicales, lyrico- 
musicales et les chorals; 

b) les œuvres cinématographiques de 
tout genre ou étendue, les œuvres 
chorégraphiques ou pantomimiques; 

c) les œuvres radio-théâtrales, les radio- 
chroniques, les radiomanuels, les an- 
nonces exclusives faites à la radio, 
les discours et conférences scientifi- 
ques, les travaux de recherche; 

d) les dessins, peintures, sculptures, œu- 
vres d'architecture, gravures; 

e) les œuvres plastiques et photographi- 
ques, les disques phonographiques, 
les microfilms et microphotographies; 

{) les modèles et les œuvres d'art ap- 
pliqué ou les productions techniques 
destinées au commerce ou à l'indus- 
trie; 

g) les imprimés, plans et cartes géogra- 
phiques; 

h) en général, toute production scienti- 
fique ou artistique, quel qu'en soit le 
procédé de reproduction ou de publi- 
cation et que ce procédé soit déjà 
connu ou encore à découvrir. 

ART. 4. — Sont exclus de la protec- 
tion selon le droit d'auteur les lois, dé- 
crets et documents publics, ainsi que les 
discours et les exposés qui sont pronon- 
cés à l'occasion des délibérations, réu- 
nions ou conférences où sont traitées des 
questions officielles. 

Sont de même exclus les annonces com- 
merciales et les instructions au moyen 
desquelles est expliqué l'usage des pro- 
duits industriels et enfin, en général, les 
imprimés destinés uniquement à des usa- 
ges commerciaux. 

CHAPITRE II 
Propriété et cession du droit d'auteur 

ART. 5. — Le droit d'auteur est insai- 
sissable à rencontre de l'auteur ou de 
ses ayants cause. Nonobstant, peuvent 
être saisis dans les mains de l'auteur, de 
ses héritiers ou de toute autre personne, 

les exemplaires ou reproductions d'une 
œuvre publiée ou éditée, les œuvres des 
arts plastiques et des arts décoratifs qui 
sont achevées et prêtes à être vendues, 
ainsi que le produit économique acquis 
par l'auteur ou par ses ayants cause en 
vertu de leur droit de propriété scienti- 
fique, artistique ou littéraire. 

ART. 6. — Le droit d'auteur peut être 
transmis aux héritiers, aux légataires 
quels qu'ils soient ou aux ayants cause; 
il peut faire l'objet de contrats ou de dis- 
positions testamentaires. Les bénéficiai- 
res ne peuvent être privés de leur droit 
qu'en vertu d'une décision de justice. 

ART. 7. — L'auteur ou ses héritiers et 
ayants cause peuvent aussi céder à un 
tiers, avec ou sans restriction, l'exercice 
du droit d'auteur, au moyen d'un con- 
trat spécial qui doit être enregistré à 
l'office prévu par la présente loi. 

ART. 8. — Lorsque l'auteur a cédé les 
droits sur l'œuvre à un tiers en vue d'é- 
diter ou de présenter publiquement celle- 
ci et si, dans un délai de trois ans, l'œu- 
vre n'a pas été éditée ou présentée pu- 
bliquement, sans qu'il y ait faute de l'au- 
teur, celui-ci recouvre la totalité de ses 
droits et devient libre de disposer de son 
œuvre; il peut exiger l'exécution du 
contrat et aussi des dommages-intérêts, 
ou disposer lui-même de son œuvre sous 
quelque forme que ce soit, sans être obli- 
gé à compensation ou à restitution des 
indemnités reçues. 

Paragraphe I. — On ne peut licitement 
s'engager d'avance à renoncer au droit 
de libre disposition, non plus qu'à un 
changement du délai prévu au présent 
article. 

Paragraphe II. — Les dispositions du 
présent article sont également applica- 
bles lorsque l'édition d'une œuvre est 
épuisée et que, dans le délai de trois ans, 
l'œuvre n'est pas réimprimée, sans que 
ce fait résulte de la faute ou de la vo- 
lonté de l'auteur, à moins que le contrat 
d'édition n'ait exclu la faculté de faire 
une nouvelle édition. 

ART. 9. — Toute personne physique ou 
juridique, qui exerce illicitement les 
droits d'auteur ou les autres droits que 
la présente loi réserve à l'auteur, com- 
met une violation desdits droits et tombe 
sous le coup des dispositions prévues à 
cet effet par le droit commun ainsi que 
des dispositions spéciales contenues dans 
la présente loi. 

ART. 10. — Lorsqu'une œuvre reçoit 
une désignation, un titre ou une forme 
extérieure, ou un changement dans son 

plan ou son sujet, empruntés à une au- 
tre œuvre antérieurement publiée, sans 
que cette circonstance se trouve justifiée 
par la nature des choses, et lorsque le 
public peut être induit en erreur quant 
à l'identité de l'œuvre, l'auteur de l'œu- 
vre antérieurement publiée ou présentée 
a le droit d'intenter une action en dom- 
mages-intérêts. 

Paragraphe. — Il en est de même 
lorsque la désignation ou la forme exté- 
rieure de l'œuvre antérieurement parue 
est imitée avec des changements si mi- 
nimes ou si peu déterminés que le pu- 
blic ne peut percevoir une différence et 
se trouve induit en erreur ou exposé à 
une confusion. 

La partie lésée peut s'adresser au tri- 
bunal de son arrondissement pour inten- 
ter une action en abstention quant à la 
désignation ou à la forme extérieure qui 
revêt un caractère trompeur, et elle a 
droit à indemnité. 

CHAPITRE III 
De l'enregistrement des œuvres 

ART. 11. — L'enregistrement des droits 
protégés par la présente loi a lieu à l'Of- 
fice de l'enregistrement de la propriété 
intellectuelle, qui dépend du Secrétariat 
d'État de l'éducation et des beaux-arts 
et qui peut s'entendre avec la Direction 
générale des beaux-arts pour toutes les 
questions où un avis technique est néces- 
saire. 

Ledit Office tient un registre général 
où, sur demande de l'auteur, de ses 
ayants cause ou de leurs mandataires, il 
est constaté ce qui suit, à la suite d'une 
déclaration faite sous serment, datée et 
signée : 
1° le titre de l'œuvre; 
2° le nom de l'auteur, de l'éditeur ou 

de l'imprimeur; 
3° le lieu et la date de la publication 

ou de la présentation dans le cas où 
ladite œuvre ne serait pas publiée; 

4° le nombre de volumes dont l'œuvre 
est composée, le format, le nombre 
de pages, le cas échéant; 

5° le nombre d'exemplaires, le cas éché- 
ant; 

6° le nombre de mesures et de parties 
ainsi que le genre s'il s'agit d'œuvres 
musicales;  la   date   de  la  première 
exécution ou représentation, s'il y a 
lieu; 

7° la date à laquelle le tirage de l'édi- 
tion a été terminé, s'il y a lieu; 

8° la nationalité de l'auteur, son domi- 
cile et sa résidence, son état civil, sa 
profession et sa carte d'identité per- 
sonnelle; 
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9° s'il s'agit d'une réimpression, le nom- 
bre d'exemplaires de l'édition et la 
date de dépôt de l'édition primitive. 

Paragraphe. — Jusqu'à ce que l'Office 
de l'enregistrement prévu par la présente 
loi soit installé, le service de l'enregis- 
trement sera assuré par un fonctionnaire 
désigné par le Secrétaire d'État de l'édu- 
cation et des beaux-arts. 

ART. 12. — Pour obtenir l'inscription 
et l'enregistrement d'une œuvre, il est 
indispensable de déposer, avec la de- 
mande, une copie, ou une description, si 
l'œuvre n'est pas éditée; -un exemplaire 
de l'œuvre si l'édition est une édition de 
luxe ne comptant au plus que 100 exem- 
plaires; et deux exemplaires dans le cas 
contraire, à l'exception des œuvres mu- 
sicales, des drames avec accompagne- 
ment de musique (drames lyriques), des 
fantaisies musicales, des opérettes, des 
opéras ou cantates, de la musique de 
chambre ou des symphonies de grande 
étendue, en quel cas, si l'œuvre n'est pas 
imprimée, on exigera un original ou une 
photocopie ou un microfilm. 

S'il s'agit d'œuvres musicales avec 
paroles, l'enregistrement ne protège que 
la musique, à moins que des copies des 
paroles ne soient "jointes au dépôt. Dans 
ce cas, le tout forme un seul enregistre- 
ment. 

Paragraphe I. — En ce qui concerne 
les œuvres cinématographiques, il devra 
être déposé autant de photographies de 
8 X 10 pulgadas (*) qu'il y a de scènes 
essentielles dans le film, en sorte qu'avec 
la notation des dialogues et de la musi- 
que, il soit possible de constater si l'œu- 
vre est originale. Doivent en outre être 
indiqués les nom de l'auteur du livre, du 
compositeur, du régisseur et des acteurs 
principaux, ainsi que la longueur de la 
bande. 

Paragraphe II. — En ce qui concerne 
les photographies, les cartes géographi- 
ques, les plans, les disques phonogra- 
phiques, les microfilms, des copies doi- 
vent être déposées. 

Paragraphe III. — Il est indispensable 
d'indiquer la date de publication, le nom 
ou la marque de l'auteur ou de l'éditeur, 
pour une action fondée sur les disposi- 
tions de la présente loi, relativement aux 
droits sur les photographies, les plans, 
les cartes géographiques et les bandes 
cinématographiques. 

Paragrapfie IV. — Le dépôt des sculp- 
tures, dessins et tableaux est opéré au 
moyen d'une description de ces œuvres, 

(!) Un pulgada égale 23 millimètres. (Note du 
traducteur.) 

description accompagnée de photogra- 
phies qui, pour les sculptures, doivent 
être prises de face et de profil. 

Paragraphe V. — En ce qui concerne 
les modèles et les œuvres des arts appli- 
qués, on devra, déposer une copie ou une 
photographie du modèle ou de l'œuvre, 
en y joignant une description des parti- 
cularités ou détails caractéristiques qui 
n'apparaissent pas sur la copie ou sur 
la photographie. 

Paragraphe VI. — En ce qui concerne 
les œuvres dramatiques, lyriques ou mu- 
sicales de quelque genre que ce soit, l'au- 
teur devra affirmer et signer sous ser- 
ment l'authenticité des documents qu'il 
présente en vue de l'enregistrement. 

Paragraphe VII. — S'il s'agit de tra- 
ductions, discours, conférences, radio- 
chroniques, radiomanuels ou autres œu- 
vres de ce genre, il suffira de déposer 
deux copies à la machine dûment certi- 
fiées par l'auteur ou par ses ayants cause 
qui sont responsables de l'authenticité 
des documents déposés. 

ART. 13. — S'il s'agit d'articles ou 
d'études qui sont publiés dans les jour- 
naux ou les revues, l'inscription d'une 
mention de réserve en tête ou à la fin 
de l'article ou de l'étude a le-même effet 
que l'enregistrement à l'Office de l'enre- 
gistrement prévu par la présente loi pour 
les œuvres scientifiques, artistiques et 
littéraires. 

Toutefois, pour céder les droits sur ces 
articles ou études ou pour les protéger 
selon les dispositions de la présente loi, 
il est nécessaire de prouver que leur co- 
pie a été envoyée à l'Office de l'enregis- 
trement. 

Paragraphe. — L'enregistrement • du 
titre d'un journal, d'une revue ou d'au- 
tres publications s'effectue au moyen du 
dépôt de deux exemplaires auxquels est 
joint une déclaration de la personne phy- 
sique ou juridique qui fait la demande. 

ART. 14. — Les certificats d'enregis- 
trement sont établis par le Secrétaire 
d'État de l'éducation et des beaux-arts 
ou par le fonctionnaire que celui-ci dé- 
signe à cet effet; lesdits certificats doi- 
vent en outre être signés par le Délégué 
à l'Office d'enregistrement de la pro- 
priété intellectuelle et contenir toutes 
les indications et descriptions prescrites 
par l'article 11 de la présente loi. Le 
Secrétaire d'État de l'éducation et des 
beaux-arts assure l'organisation et le 
fonctionnement de l'Office et il fait no- 
tamment imprimer des formules pour les 
demandes comme pour les certificats qui 

doivent être établis conformément à la 
présente loi. 

ART. 15. — Les exemplaires, manus- 
crits, photocopies, photographies, micro- 
films et tous les autres objets qui sont 
déposés avec la demande sont, lorsque 
celle-ci est agréée, scellés et conservés 
dans des archives spéciales; en outre, un 
registre sera tenu où devront être men- 
tionnées les indications contenues dans 
la demande, ainsi que la date et l'heure 
de l'enregistrement, et de plus le numéro 
de l'enregistrement et les mentions qui 
sont encore indispensables pour satis- 
faire aux dispositions de la présente loi. 
Le registre ne doit pas contenir de ra- 
tures ni d'ajoutés entre les lignes, à 
moins que mention signée n'en soit faite 
en marge. Entre deux enregistrements 
successifs, on ne doit laisser que l'inter- 
valle nécessaire. 

CHAPITRE IV 
Délais en matière d'enregistrement 

ART. 16. — L'enregistrement et le dé- 
pôt d'une œuvre publiée ou présentée 
doivent avoir lieu au cours de l'année de 
l'édition, de l'exécution musicale, de la 
présentation ou de l'exposition publiques 
ou de la publication sous quelque forme 
que ce soit. 

Le même délai est applicable aux œu- 
vres d'auteurs dominicains et qui sont 
imprimées, publiées ou présentées à l'é- 
tranger, et il court à partir du moment 
de la publication, de la présentation ou 
de l'exposition sur le territoire domini- 
cain. 

Si l'œuvre est publiée par parties, le 
délai court à partir de l'édition, de la 
publication, de l'exposition ou de la pré- 
sentation de chaque partie. 

Paragraphe I. — Les œuvres qui n'ont 
pas été enregistrées dans le délai d'une 
année prévu au présent article tombent 
dans le domaine public pour les cinq an- 
nées qui suivent, comptées à partir du 
jour où cesse le droit d'enregistrer. L'uti- 
lisation de ces œuvres dans la période 
de cinq ans ne peut donner lieu à au- 
cune action en dommages-intérêts. 

Paragraphe II. — Lorsque se sont écou- 
lées les cinq années visées au précédent 
paragraphe, l'auteur, ses héritiers ou ses 
ayants cause peuvent de nouveau réac- 
quérir la propriété intellectuelle en fai- 
sant enregistrer l'œuvre dans les deux 
ans à compter de la fin des cinq années 
susvisées. Si ce délai n'est pas mis à 
profit par les intéressés, l'œuvre tombe 
définitivement dans le domaine public. 

(A suivre.) 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

Correspondance 

Lettre de France 

LE DOMAINE PUBLIC PAYANT 
Nous avons, dans notre Lettre de 

France de septembre 1947 (Droit d'Au- 
teur, 1947, p. 104), relaté la création 
d'une Caisse nationale des Lettres (loi 
du 11 octobre 1946, Journal officiel du 
12 octobre). Nous avons alors expliqué 
pour quelles raisons le règlement d'ad- 
ministration publique, destiné à mettre 
en vigueur la loi du 11 octobre 1946, fut 
différé. Le point sur lequel s'exerçait la 
controverse la plus vive était le problè- 
me pécuniaire: comment cette Caisse se- 
rait-elle alimentée? 

Pour financer le nouvel organisme, une 
proposition de loi fut déposée afin d'éta- 
blir le domaine public payant. Nous n'a- 
nalyserons pas ici à nouveau cette pro- 
position de loi, et nous renvoyons nos 
lecteurs au résumé que nous en avons 
donné (numéro du Droit d'Auteur pré- 
cité). Le texte proposé fut adopté sans 
discussion par l'Assemblée Nationale le 
13 février, c'est-à-dire avec une rapidité 
rare. 

Ce vote, qui aurait certes mérité une 
discussion, ne fût-ce que pour améliorer 
une rédaction insuffisamment mûrie, sou- 
leva des protestations. Celles-ci furent 
portées par M. Paul Crouzet à l'assem- 
blée générale de la Société des gens de 
lettres le 14 mars 1948. La Chronique de 
la Société des gens de lettres rend compte 
de cette intervention en deux lignes: 
«M. Paul Crouzet expose longuement les 
raisons qui, à son avis, militent contre 
le domaine public payant, et auxquelles 
tient à répondre le Président.» La remar- 
quable réponse du Président emplit un 
peu plus de quatre pages, et il est im- 
possible de ne pas rendre hommage à 
tant de conviction et de dévouement. 
Mais il est permis de regretter que les 
critiques contre le domaine public payant 
ne nous aient pas été transmises d'abord, 
même abrégées, par le même compte 
rendu. En bonne justice, la balance doit 
être tenue égale entre les deux exposés 
des thèses contradictoires. 

De la réponse du Président de la So- 
ciété des gens de lettres, nous retien- 
drons trois passages, parce qu'ils sem- 
blent assez hardiment condenser d'abord 
certaines critiques, puis un argument qui 
s'adresse directement aux écrivains ad- 

versaires du domaine public payant, et 
enfin une conclusion éloquente à cause 
de sa concision. 

D'abord, le Président mentionne les 
critiques: critiques de forme et critiques 
de fond. Dans la forme, sa Société «a agi 
avec habileté, avec ruse pour faire voter 
la loi un matin, à la sauvette, comme 
on l'a dit». Cet aveu s'exprime avec une 
vivacité savoureuse, une bonne grâce qui 
ne conteste pas la manœuvre et en re- 
vendique la responsabilité. Il n'est pas 
douteux qu'un grand débat parlemen- 
taire a été escamoté, et que ce procédé, 
habile à première vue, a servi par la 
suite de prétexte à réaction violente. 
Pour le fond, le Président des Gens de 
lettres reconnaît que cette loi (nous ci- 
tons encore) «comportera, je n'en dis- 
conviens pas, des difficultés d'applica- 
tion». Nous examinerons plus loin ces 
difficultés d'application, exposées par le 
Syndicat des éditeurs lui-même. 

En second lieu, le Président des Gens 
de lettres ne dissimule pas que la loi 
n'est pas attaquée seulement par des édi- 
teurs, mais qu'il y a aussi des écrivains 
qui la répudient. A ces écrivains, l'ora- 
teur rétorque avec force: «Comment! 
Vous acceptez ... d'être expropriés au 
bout de cinquante ans pour des éditeurs 
qui se sont enrichis — et seuls les édi- 
teurs qui ont exploité le domaine public 
et les scolaires sont les maisons solides, 
ce ne sont pas les éditeurs qui ont fait 
des efforts pour les vivants, ce ne sont, 
pas les éditeurs qui prennent des ris- 
ques ... — Vous acceptez d'être expro- 
priés au bout de cinquante ans en vous 
félicitant que cette expropriation ait lieu 
au profit des éditeurs; et vous allez re- 
fuser à la Société des gens de lettres les 
3 % qui serviront à aider la vieillesse 
malheureuse, ou même à aider les débuts 
. . . d'écrivains plus faibles ou moins con- 
nus!» Argument sur lequel nous aurons 
à revenir également avec le plus d'im- 
partialité possible, et que nous dépouil- 
lerons de toute sentimentalité pour exa- 
miner cette querelle entre les éditeurs 
«qui risquent» pour les auteurs vivants 
et les entreprises exploitant «les sco- 
laires». 

La conclusion ramasse en peu de mots 
toutes les principales considérations qui 
plaident en faveur du domaine public 
payant: «Je crois que la loi est juste de 
toutes les manières, parce qu'elle nous 
permettra de constituer définitivement 
le droit moral et de le défendre d'une 
façon efficace, parce qu'elle permettra, 
par la Caisse des lettres, de parer aux 
défaillances volontaires ou obligatoires 

de l'Édition française en ce qui concerne 
des œuvres peu rentables. Elle est juste 
enfin, parce-qu'elle apportera à des écri- 
vains âgés l'espérance d'aborder leur 
vieillesse dans la dignité et dans le 
calme.» 

Peu après cette assemblée générale de 
la Société des gens de lettres, les diffi- 
cultés qu'on avait voulu éviter surgirent 
de plus belle, non seulement venant d'ad- 
versaires, mais aussi de partisans du do- 
maine public payant, qui, les uns et les 
autres, ne voulaient pas considérer la loi 
du 13 février 1948 comme un fait ac- 
compli. Les uns s'opposaient à cette in- 
novation, les autres désiraient au con- 
traire élargir la loi. Il en était encore 
temps, puisque celle-ci devait être exa- 
minée en seconde analyse par le Conseil 
de la République. Telle est en effet la 
procédure constitutionnelle. 

Relatons premièrement la protestation 
des artistes qui entendaient élargir la 
loi. Elle émane des illustrateurs de li- 
vres. Le Comité national du livre illustré 
français n'a pas admis que le rôle de 
lïllustrateur ait été passé sous silence. 
Les prix élevés des livres illustrés pour- 
raient constituer une source féconde au 
profit de la Caisse des Lettres. Or, la fa- 
veur dont jouissent ces ouvrages auprès 
des bibliophiles provient en grande par- 
tie des œuvres qui accompagnent les tex- 
tes. Pensez aux Histoires Naturelles de 
Jules Renard illustrées par Toulouse- 
Lautrec. «De nos jours, s'exclamait M. 
Daragnès, une édition de Daphnis et 
Chloé, illustrée par Pierre Bonnard, lais- 
serait à la Caisse des lettres 3600 francs 
par volume, alors que le même ouvrage, 
sans illustration, ne rapporterait qu'une 
vingtaine de francs, et, chose incroya- 
ble, les diverses caisses d'entr'aide artis- 
tique ne toucheraient pas un sou?» La 
logique exigerait l'extension du projet 
législatif. Sans doute y aurait-il lieu 
d'établir un pourcentage équitable entre 
l'artiste et l'écrivain. L'artiste n'est pas 
moins digne d'intérêt que l'écrivain, et 
combien d'illustrateurs de talent connais- 
sent la misère! (Arts, numéro du 2 avril 
1948.) 

Quant aux adversaires du domaine pu- 
blic payant, s'ils comptent quelques écri- 
vains parmi eux, le gros de leurs forces 
se recrute évidemment dans l'édition. Le 
Syndicat national des éditeurs a fait pa- 
raître une brochure intitulée Mémoire 
sur le domaine public payant. Il déplore 
que nul organe des corporations du Li- 
vre n'ait été consulté avant le vote de 
la loi. Il prétend défendre l'intérêt du 
public contre «une taxe nouvelle insti- 
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tuée sur la culture». Nous résumerons ici 
ses principaux arguments. 

Le domaine public gratuit, déclare le 
Syndicat des éditeurs, affranchit les œu- 
vres les plus remarquables et durables 
d'une double hypothèque, celle du mono- 
pole commercial de l'éditeur et celle de 
la redevance due sur chaque volume à 
l'auteur. Il permet une diffusion plus 
large des grands ouvrages de l'esprit 
parmi les lecteurs les moins fortunés. Le 
domaine public payant, en remplaçant 
les droits d'auteur par une taxe, augmen- 
terait le prix du livre et constituerait 
une mesure anti-démocratique. 

Le Syndicat proteste ensuite contre la 
suspicion où sont tenus les éditeurs. Il 
affirme à juste raison que l'éditeur est 
un véritable collaborateur pour l'écri- 
vain et que son rôle est capital dans la 
sélection, la publication et la distribu- 
tion des œuvres de l'esprit. L'édition 
court de grands risques, et chaque fail- 
lite d'éditeur est un désastre pour les 
auteurs. Toute cette partie de l'argu- 
mentation est singulièrement vraie et 
d'un intérêt tout actuel, en ces temps où 
nombre de maisons d'édition vivent péni- 
blement et sont menacées de disparition. 

,11 est exact que la chute d'une grande 
œuvre dans le domaine public donne lieu 
à quantité d'éditions à bon marché, qui 
servent merveilleusement la littérature 
française. Il n'est pas moins exact que 
tout ce qui peut déséquilibrer cette situa- 
tion devrait être soigneusement écarté. 
Nous ne saurions trop répéter qu'une pa- 
reille loi ne doit pas être votée par sur- 
prise, sans une large consultation de tous 
les milieux intéressés, des auteurs, des 
éditeurs, des artistes, et du public lui- 
même, lecteurs, professeurs, étudiants, 
savants et humbles autodidactes. Tout 
ce qui ressemble de près ou de loin à 
un nouvel impôt sur le livre a quelque 
chose d'inadmissible. Cet impôt serait 
supporté par la classe la plus nombreuse 
et la plus digne d'être aidée. Une taxe 
sur Homère et la Bible, sur l'Imitation 
de Jésus-Christ et les livres de prière, 
sur Cervantes et sur Goethe, ne serait 
pas tolerable. Cette taxe, dit le Syndi- 
cat des éditeurs, ne serait pas faible, 
elle serait de plus de la moitié de la 
moyenne (10 %) des droits d'auteurs vi- 
vants. Elle s'augmenterait des frais de 
comptabilité, d'inventaires et de person- 
nel, sans compter les impôts proprement 
dits. 

Quel serait le mode de perception de 
cette taxe? Appositon de timbres-vignet- 
tes? Perception par le libraire? Taxe sur 
l'éditeur lui-même? De toute façon, la 

perception se solderait au préjudice de 
l'acheteur. Quel que soit le système, c'est 
toujours le public qui paiera. 

Le mémoire du Syndicat des éditeurs 
se termine en insistant sur cette anoma- 
lie. La Caisse nationale des Lettres est 
fondée pour aider la production litté- 
raire par des subventions, des bourses, 
des acquisitions et manifestations diver- 
ses. Mais le programme de secours aux 
lettres est une obligation de l'État. C'est 
le budget général qui devrait la suppor- 
ter. La protection de l'État accordée aux 
écrivains n'a jamais été déniée par les 
gouvernements successifs. On sait l'im- 
portance de la liste des pensions, du 
temps de Louis XIV. Hélas! Il n'en est 
plus de même aujourd'hui: nous assis- 
tons à une véritable faillite de l'État 
dans ce domaine. L'État entend tout bon- 
nement avouer sa propre carence, et y 
remédier grâce au public amateur de lec- 
ture. Il n'y remédierait donc pas par son 
budget ordinaire, mais par la taxe sur 
l'achat des livres du domaine public. Il 
y aurait bien là un impôt, mais qui ne 
s'appliquerait pas à la collectivité: il 
pèserait sur les seuls lecteurs, c'est-à- 
dire sur l'élite intellectuelle. 

Nous avons retracé en bref la forme 
la plus récente donnée de part et d'au- 
tre à des arguments déjà connus et éga- 
lement respectables. Notre opinion dans 
ce débat importe peu. Nous ne nous dé- 
partirons pas ici de notre rôle d'infor- 
mateur impartial. C'est dans ce même 
esprit que nous formulerons une obser- 
vation sur l'existence même du domaine 
public, et sur les moyens employés ac- 
tuellement pour supprimer, retarder ou 
restreindre cette existence. 

Il ne s'agit point, dans notre pensée, 
de la pratique, constante depuis long- 
temps déjà, de la Société des auteurs 
dramatiques. Cette société a été amenée 
à établir le domaine public payant à son 
profit par la force des choses, pour pro- 
téger les auteurs vivants, pour éviter que 
les directeurs de théâtre ne fissent re- 
présenter que des œuvres ne payant pas 
de droits d'auteur; et elle a instauré ce 
régime contraetuellement, par des stipu- 
lations bilatérales: la société ne consent 
à la représentation de son répertoire que 
si le directeur de théâtre consent, de son 
côté, à lui verser une redevance fixée 
uniformément, par exemple x francs par 
acte (quel que soit l'auteur, vivant, mo- 
derne ou ancien, Roger Ferdinand, Mo- 
lière ou Aristophane). La Sacem a en- 
suite appliqué le même type de con- 
trat. Point n'a été besoin d'une loi à cet 
effet. 

La situation est toute autre dans l'édi- 
tion. Ici, la loi fait tomber dans le do- 
maine public l'œuvre cinquante ans post 
mortem auctoris, et jusqu'à présent au- 
cun contrat n'est parvenu à empêcher 
cette chute. Mais il y a des cas où cette 
chute n'arrive jamais. 

Et d'abord, le domaine privé n'a pas 
de limitation de durée lorsque l'auteur 
est une personne morale. La loi dit: «cin- 
quante ans après la mort de l'auteur». 
Si l'auteur n'est pas une personne phy- 
sique, le droit d'auteur a une durée in- 
déterminée, illimitée en principe: les 
personnes morales ont la vie plus dure 
que les personnes physiques. Voilà un 
cas où le domaine public peut être indé- 
finiment reculé. 

Observons d'ailleurs que les person- 
nes morales, grands établissements d'uti- 
lité publique ou sociétés anonymes de 
fructueuse utilité privée, ont une propen- 
sion marquée à revendiquer des droits 
sans mesure. Certains de ces établisse- 
ments ou sociétés ont su donner à des 
ouvrages dont ils ne sont pas les auteurs, 
mais dont ils sont cessionnaires, une pré- 
sentation, parfois une simple disposition 
typographique, qu'ils revendiquent com- 
me étant leur œuvre propre. Ils expri- 
ment à ce titre la prétention d'exercer 
«une propriété, et cela sans limitation 
de durée». Si cette prétention paraît 
exorbitante, elle n'en est pas moins lé- 
gale et efficace, et, comme ces person- 
nes morales sont des puissances finan- 
cières, elles imposent pratiquement leur 
monopole. 

Il est d'autres moyens pour qu'une 
œuvre ne tombe pas dans le domaine 
public. Lorsque la personne morale n'est 
pas l'auteur de l'œuvre, ou lorsqu'elle 
ne revendique pas la présentation com- 
me son œuvre propre, il existe un moyen 
simple: c'est celui du remaniement. Nous 
arrivons ici à ces «scolaires» auxquels 
nous avons vu tout à l'heure le Prési- 
dent de la Société des gens de lettres 
faire allusion. 

Sans doute le remaniement d'un texte 
purement littéraire, poème ou roman, 
est-il difficile à concevoir même de no- 
tre temps, où cependant des mains har- 
dies n'hésitent pas à triturer les chefs- 
d'œuvre du passé sous prétexte de «con- 
densés» ou de mise au goût du jour. 
Mais la refonte d'un traité juridique, 
d'un cours scientifique, et généralement 
de tous les livres d'enseignement, est 
chose courante. Ces ouvrages ont les ti- 
rages les plus importants, les plus régu- 
liers, les moins aléatoires. S'il y a risque 
pour un éditeur à «lancer» et à soutenir 
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dans le public une œuvre d'imagination 
dont la vogue dépendra des influences 
les plus diverses et parfois les plus im- 
prévues, il y en a beaucoup moins à 
faire agréer par les autorités et les élè- 
ves un ouvrage d'enseignement, et par 
la suite il n'y a plus guère de contin- 
gence dans le débit d'un livre de cette 
nature. On peut facilement calculer l'im- 
mense public d'acheteurs que constituent, 
à chaque rentrée d'octobre, les étudiants 
et les élèves des facultés, lycées et éco- 
les de France et de l'empire français. 
Or, les programmes d'études sont pério- 
diquement modifiés. Même s'ils ne l'é- 
taient pas, le progrès scientifique, l'évo- 
lution des méthodes, les recherches nou- 
velles, et tout bonnement la mode, enfin 
en dernière analyse l'intérêt de la vente, 
détermineraient l'éditeur à rajeunir sans 
cesse le livre, et aussi à retarder sa chute 
à Tabîme, qui est le domaine public. Tel 
cours d'histoire en est déjà à son troi- 
sième remaniement; il a porté, à côté 
du nom de l'auteur primitif, les noms 
de trois collaborateurs successifs que 
celui-ci ne s'est pas choisis, et pour 
cause: il est mort depuis nombre d'an- 
nées. Pour éviter qu'un ouvrage tombe 
dans le domaine public, il suffit de le 
remanier, même longtemps après la mort 
de son auteur primitif, avant l'échéance 
des cinquante ans après la mort de cha- 
cun de ses auteurs successifs. Chaque 
fois un nouveau délai prendra naissance. 

Actuellement, cette pratique est légale. 
Pécuniairement, elle n'est pas négligea- 
ble. En fait, elle est fréquente. Seul le 
droit moral n'y trouve pas son compte. 
Demandez à l'un des trois correcteurs du 
cours d'histoire quel est parmi eux le 
responsable de tel jugement hasardeux, 
de telle anecdote controversée ou de tel 
récit tendancieux, ou plus simplement 
des contradictions entre telle et telle 
pages du même volume, aucun d'eux ne 
se reconnaîtra l'auteur de la moindre 
erreur, aucun ne pourra plus délimiter 
par le détail la part de chacun dans la 
deformation.de l'œuvre de ses prédéces- 
seurs. Quant, à l'auteur initial, il serait 
bien étonné, s'il revenait en ce monde, 
de voir la marchandise que couvre main- 
tenant son pavillon. Son nom figure tou- 
jours sur la couverture. A l'intérieur du 
livre, quelles sont les pages qu'il con- 
sentirait encore à signer? Le style n'est 
plus le sien. Les opinions ne sont plus 
les siennes. L'objet même de l'étude, 
matières et groupements, faits et divi- 
sions, est déplacé selon les programmes 
universitaires et selon l'influence poli- 
tique de l'heure. Le remaniement réitéré, 

s'il est le fondement du domaine privé 
perpétuel, est la négation perpétuelle du 
droit moral. 

On voit combien tous les grands pro- 
blèmes du droit d'auteur s'appellent les 
uns les autres, et comment on ne peut 
traiter de la durée du droit d'auteur et 
du domaine public payant sans être 
amené à s'occuper du droit moral. Il 
faudrait ici une nouvelle loi, mais non 
pas fragmentaire et consacrée au seul 
domaine public payant. Ce serait une 
loi générale, où les droits des personnes 
morales seront régis par une durée spé- 
ciale, où les remaniements seront réduits 
à ne plus être une source de privilèges 
indéfinis, et où le droit moral sera ren- 
forcé par le domaine public payant. Les 
rédacteurs de la loi du 13 février 1948 
n'ont peut-être pas mesuré à quel point 
leur texte, en dépit de son apparente 
audace, demeure incomplet. Car il ne 
suffit pas de décider que le domaine pu- 
blic sera désormais payant. Encore fau- 
drait-il que, payant ou non, le domaine 
public existât. Or, il n'existe pas, actuel- 
lement, pour un certain nombre de pro- 
ductions, et non des moindres. Nous n'a- 
vons voulu citer ci-dessus que quelques 
exemples courants. 

Lors de la loi du 13 février, il n'y 
avait pas eu de discussion devant l'As- 
semblée Nationale. Il en fut autrement 
devant le Conseil de la République. Le 
14 mai, par 296 voix contre une, celui- 
ci approuva sa commission, qui avait 
donné un avis défavorable à la proposi- 
tion de loi adoptée par l'Assemblée Na- 
tionale, et s'opposa à ce qu'il fût passé 
à la discussion des articles. Cependant, 
comme la Caisse des Lettres, créée par 
la loi du 11 octobre 1946 mais ne fonc- 
tionnant pas faute de fonds, avait be- 
soin de ne pas rester vide, il y avait lieu 
de proposer un moyen de l'emplir. En 
conséquence, le Conseil de la République 
préconise d'alimenter la Caisse par une 
taxe de 2 pour mille, qui sera perçue sur 
toute la production de l'édition fran- 
çaise, à l'exception des livres destinés à 
l'exportation. 

Immédiatement, cette solution a fait 
l'objet de critiques acerbes. Au lieu d'être 
prélevée seulement sur l'œuvre des au- 
teurs morts, la taxe va frapper aussi la 
production des auteurs vivants. La loi 
votée par l'Assemblée Nationale dimi- 
nuait un peu le privilège des morts par 
rapport aux vivants, et cela pouvait ren- 
dre service aux débutants et à tous ceux 
qui se trouvent en butte aux difficultés 
actuelles. D'autre part, la taxe sur le 
chiffre d'affaires général de l'édition va 

; toucher et compromettre surtout les pe- 
| tites entreprises, tandis que la loi du 13 
J février  1948,  en  imposant  le  domaine 
| public payant aux firmes qui exploitent 
\ largement ce domaine sans payer jus- 
j qu'à présent, répartirait les charges nou- 
j velles plus équitablement. Dernière cri- 

tique: le texte du Conseil de la Répu- 
blique dépossède de la perception la So- 
ciété des gens de lettres. L'État va donc 
prendre en mains la responsabilité et la 
gérance des organes percepteurs, et l'on 
sait ce que cela signifie: création de nou- 
veaux fonctionnaires, complications ad- 
ministratives, déclarations et inspections! 
«Est-on sûr, écrit M. Gérard Bauer, que 
ce  fonctionnariat,  au  cas  où  il  serait 
agréé, n'hypothéquera pas les ressources 
de la Caisse jusqu'à en annuler l'effica- 
cité et les  bienfaits?»   La Société des 
gens de lettres demande donc à l'Assem- 
blée Nationale, devant laquelle revien- 
dra le texte du Conseil de la République, 
de ne pas se déjuger et de confirmer son 
vote du 13 février. 

Voilà où en est l'état des travaux lé- 
gislatifs. L'Assemblée Nationale aura 
(bientôt, espérons-le) à reconsidérer ce 
problème du domaine public payant. 
Souhaitons qu'elle ait le temps et la 
volonté de consacrer des délibérations 
approfondies aux questions connexes à 
ce problème, et que nous avons signalées 
plus haut. Il n'y a pas eu, jusqu'aujour- 
d'hui, de discussion générale sur le plan 
d'ensemble (sur le plan du droit d'au- 
teur), à l'Assemblée Nationale. On ne s'y 
est préoccupé de rien d'autre que de 
trouver de l'argent pour la Caisse des 
Lettres. Malheureuse Caisse, dont la créa- 
tion a toujours été prématurée! Les par- 
ticuliers achètent d'ordinaire un coffre 
lorsqu'ils ont quelque chose à y mettre. 
L'État procède autrement: il commence 
par se donner le contenant, sans trop 
savoir comment il aura le contenu, ce- 
pendant indispensable. Déjà la Caisse 
des Lettres avait été établie par décret 
du 28 septembre 1930 (Journal officiel 
du 5 octobre). Six ans plus tard, elle dis- 
paraissait. A cette époque, la Caisse des 
Arts et la Caisse des Sciences faisaient 
aussi parler d'elles, mais restaient au 
stade du mirage; elles ne passèrent ja- 
mais à l'échelon de la réalisation, même 
imparfaite (voir Droit d'Auteur, 1936, 
p. 32). 

S'il ne s'agit que de financer une 
caisse, tout moyen est plus ou moins 
bon. Mais on s'aperçoit que, pour instau- 
rer le domaine public payant, il ne suf- 
fit peut-être pas d'un moyen de fortune, 
et  qu'il  serait  nécessaire   de  poser  la 
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question avec plus d'ampleur, avec une 
franchise totale, sans laisser dans l'om- 
bre les répercussions de cette institution 
sur les à-côtés considérables qui n'affec- 
tent rien de moins que les différents 
rouages essentiels du droit d'auteur. 
Toute la structure de notre droit d'au- 
teur peut être ébranlée par la décision 
qu'on adoptera. Ce qui devient néces- 
saire, c'est en réalité, et non pas seule- 
ment en théorie platonique, de savoir si 
l'on veut consacrer la perpétuité du 
droit d'auteur, et, dans l'affirmative, se- 
lon quel régime cette perpétuité devra 
être aménagée. 

C'est bien sur ce terrain que nos pré- 
décesseurs avaient porté la bataille d'i- 
dées, et parmi eux figurent Lamartine 
(rapporteur du projet de loi tendant à 
l'extension de la durée du droit d'au- 
teur, en 1841), Alfred de Vigny (De Ma- 
demoiselle Sedaine et de la propriété lit- 
téraire, lettre à MM. les députés, 1841) 
et Victor Hugo (écrits et discours jus- 
qu'à la fondation de l'Association litté- 
raire et artistique internationale en 1878). 
Alfred de Vigny écrivait en 1843: «La 
perpétuité seule est juste ... Mais, que 
la forme de cette perpétuité soit la re- 
devance telle que je l'ai désirée et défi- 
nie, ... impôt pur et simple d'un droit 
aux héritiers sur chaque représentation 
et chaque volume, ou bien que cette per- 
pétuité soit assimilée au droit commun, 
ce n'est pas encore la question la plus 
importante. L'essentiel est de relever la 
dignité des lettres.» Ces efforts ont 
abouti à la fondation de l'Association 
littéraire et artistique et au Congrès de 
1878, qui a voté les résolutions dont 
voici le début: 

« I. — Le droit de l'auteur sur son œuvre 
constitue, non une concession de la loi, mais 
une des formes de la propriété, que le légis- 
lateur doit garantir. 

II. — Le droit de l'auteur, de ses héritiers 
et de ses ayants cause est perpétuel. 

III. — Après l'expiration du délai fixé pour 
la durée des droits de l'auteur par les lois 
actuellement, en vigueur dans les différents 
pays, toute personne pourra reproduire libre- 
ment les œuvres littéraires, à charge de payer 
une redevance aux héritiers ou ayants cause 
de l'auteur. » 

La question n'est donc pas posée ni 
débattue depuis hier seulement, et il se- 
rait aussi indigne de nous-mêmes que 
peu expédient de notre part de la res- 
treindre et de l'étriquer. Le mot de Mau- 
repas, ministre au XVIIIe siècle, est resté 
singulièrement vivant: «Un auteur est 
un homme qui prend dans les livres tout 
ce qui lui passe par la tête». Ce n'est 
pas là un simple mot d'esprit. On ne sau- 
rait indiquer de façon plus concise et 

plus frappante, ni surtout avec plus de 
justesse sous une apparence paradoxale, 
la solidarité qui existe entre le créateur 
nouveau et tous les créateurs qui Font 
précédé, et spécialement la dépendance 
du domaine privé vis-à-vis du domaine 
public. Cette dépendance crée aux vi- 
vants des devoirs à l'égard des morts et 
des héritiers de ceux-ci. Ces idées se sont 
fait jour au XVIIIe siècle. Albert Vau- 
nois a rappelé la plaisante histoire de la 
petite-nièce de Corneille (ou, plus exac- 
tement, la pseudo-petite-nièce) dont Vol- 
taire s'occupa non sans publicité (1760); 
le privilège renouvelé par le roi aux pe- 
tites-filles de La Fontaine (1761); l'arrêt 
du Conseil royal du 20 mars 1777 rendu 
au profit de la famille de Fénelon {Droit 
d'Auteur, 1929, p. 17 et suiv.). Edouard 
Mack, qui fut un des plus fervents apô- 
tres du domaine public payant, a lui 
aussi rappelé la lettre du roi du 6 sep- 
tembre 1776 et l'arrêt du Conseil du 30 
août 1777 (dont il sied de nous remémo- 
rer ci-après l'essentiel). M. Jean Vilbois 
enfin, dans son savant ouvrage intitulé 
Du domaine public payant en matière de 
droit d'auteur, a mentionné le projet de 
Séguier de 1779: projet qui aujourd'hui 
serait traité de révolutionnaire. Séguier 
voyait la possibilité «d'autoriser l'Ad- 
ministration à mettre la main sur toutes 
les œuvres manuscrites et à les faire 
éditer par les soins et aux frais de l'État, 
sauf octroi à l'auteur d'un privilège tem- 
poraire à l'expiration duquel le livre de- 
viendrait commun» (préface de M. Gru- 
nebaum-Ballin à l'ouvrage de M. Vilbois). 
Nous ne saurions même nomenclaturer 
ici les principales dates des travaux con- 
sacrés au domaine public en France, ni 
esquisser une étude de législation com- 
parée. Un pareil historique mériterait à 
lui tout seul de nombreuses pages. Nous 
n'aurions pas la place de tenter un ex- 
posé complet. Pourtant, nous ne pou- 
vons nous dérober à indiquer, en termi- 
nant cette chronique sur les actuelles 
discussions, les enseignements que nous 
laisse le passé. 

Obligé de nous borner au plus ancien 
passé et au plus récent, nous montrerons 
ainsi les deux chaînons extrêmes de la 
thèse de la perpétuité. 

La lettre du roi, en date du 6 sep- 
tembre 1776, à propos des mémoires pré- 
sentés sur la propriété des ouvrages et 
la durée des privilèges, proclame que le 
privilège en librairie est une «grâce fon- 
dée en justice; pour un auteur, elle est 
le prix de son travail; pour un libraire, 
elle est la garantie de ses avances». L'ar- 
rêt du Conseil, du 30 août 1777, déduit 

la conséquence de ce principe, dans son 
article 5: 

« Tout auteur qui obtiendra en son nom 
personnel le privilège de son ouvrage aura le 
droit de le vendre, chez lui, sans qu'il puisse, 
sous aucun prétexte, vendre et négocier d'au- 
tres livres, et jouira de son privilège, pour 
lui et ses hoirs à perpétuité, pourvu qu'il ne 
le rétrocède à aucun libraire, auquel cas la 
durée du privilège sera, par le seul fait de la 
cession, réduit à la durée de la vie de l'au- 
teur. » 

Ces dispositions furent précisées et 
rectifiées par un arrêt du 30 juillet 1778. 
Ce dernier explique que seule est inter- 
dite la cession perpétuelle à un libraire, 
c'est-à-dire l'abandon du droit même de 
propriété. Tout auteur ayant obtenu le 
privilège aura donc le droit de faire 
vendre chez lui son ouvrage, et aussi le 
droit de faire imprimer cet ouvrage, au- 
tant de fois qu'il le voudra, pour son 
compte, et de le faire vendre, aussi pour 
son compte, par tel libraire qu'il aura 
choisi, «sans que les traités ou conven- 
tions qu'il fera, pour imprimer ou débi- 
ter son ouvrage, puissent être réputés 
cession de son privilège». 

Dès lors, la perpétuité est admise. Con- 
tre cette notion, la Révolution réagit, et 
Napoléon Ier exprime ses objections dans 
la séance du Conseil d'État du 2 sep- 
tembre 1808: «La perpétuité de la pro- 
priété littéraire dans les familles des au- 
teurs, dit-il, aurait des inconvénients. 
Une propriété littéraire est une propriété 
incorporelle qui, se trouvant, dans la 
suite des temps et par le cours des suc- 
cessions, divisée entre une multitude d'in- 
dividus, finirait en quelque sorte par ne 
plus exister pour personne.» Deuxième 
inconvénient: il sied qu'à partir d'un cer- 
tain moment on puisse librement com- 
menter et annoter les ouvrages sans sé- 
parer les gloses, notes et commentaires 
du texte lui-même. «D'ailleurs, ajoute 
l'Empereur, un ouvrage a produit à l'au- 
teur et à ses héritiers tout le bénéfice 
qu'ils peuvent naturellement en attendre, 
lorsque le premier a eu le droit exclusif 
de le vendre pendant toute sa vie, et les 
autres» pendant une certaine période 
après la mort de l'auteur. 

Cette dernière considération s'est ré- 
vélée tout à fait fausse. Certaines gran- 
des œuvres sont en avance sur leur 
temps et ne produisent des revenus pé- 
cuniaires que peu à peu, et parfois long- 
temps après la mort de leur auteur. Tel 
fut le cas pour Chénier, Baudelaire, Rim- 
baud, pour ne citer que des poètes. Les 
réhabilitations posthumes et le reclas- 
sement des valeurs deviennent de plus 
en plus fréquents. A ce point de vue, la 
durée   du  domaine  privé  fixée  à  ein- 
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quante ans post mortem, assurément trop 
courte, paraît une source d'injustice. 
Comment y remédier? Pour les héritiers, 
l'allongement de la durée du domaine 
privé serait seule efficace. Le domaine 
public payant, tel que nous le concevons 
aujourd'hui, ne corrigera pas l'iniquité 
que nous venons de signaler. 

Cependant, M. Marcel Plaisant, dans 
sa proposition de loi de 1921, a tenté 
d'établir la synthèse entre l'intérêt des 
héritiers et celui de l'État. Nous négli- 
geons ici les différents essais, projets et 
travaux du XIXe siècle et du début du 
XXe, pour arriver aux deux textes les 
plus récents avant celui de la loi du 13 
février 1948. Le premier de ces textes 
proposés au Parlement a été rédigé par 
M. Marcel Plaisant. Il n'a pas d'effet ré- 
troactif et laisse dans le domaine public 
gratuit les grands classiques et tous les 
écrivains qui s'y seraient trouvés avant 
la promulgation de la loi. Seules les œu- 
vres qui auraient dû tomber dans le do- 
maine public à partir de la promulgation 
de la loi auraient donné lieu à la per- 
ception de la redevance. Cette redevance 
(de 3 %) serait due pendant une deu- 
xième période de cinquante ans prenant 
naissance à l'expiration du droit exclu- 
sif des héritiers; elle serait partagée en 
trois fractions: la première aux héritiers 
des auteurs en ligne directe jusqu'au 
quatrième degré, la seconde à l'État au 
profit du budget des beaux-arts, la troi- 
sième aux sociétés reconnues d'utilité 
publique (telles que Société des gens de 
lettres, Société des auteurs dramatiques, 
etc.). Cent ans après la mort de l'au- 
teur, la redevance serait réduite à 2 % 
et ne comporterait plus que la part de 
l'État et celle des sociétés. 

Le second texte (déposé à la Chambre 
des députés en 1927) est le projet de loi 
Herriot. Il institue la Caisse nationale 
des arts, des lettres et des sciences, qui 
vivra grâce aux redevances ci-après. A 
partir de la cessation du droit exclusif 
des héritiers, une nouvelle période de 
cinquante années s'ouvrira, pendant la- 
quelle l'exploitant versera une rede- 
vance de 6 %. Cent ans après la mort de 
l'auteur, la redevance sera réduite de 
moitié. Les redevances seront perçues 
par les sociétés (Auteurs dramatiques, 
Sacem, Gens de lettres, Syndicat de la 
propriété artistique, etc.), qui les rever- 
seront à la Caisse, au moins en partie; 
toutefois un prélèvement de 33 % sera 
effectué sur le produit net, au profit des 
héritiers de l'auteur en ligne directe 
jusqu'au troisième degré, ou au profit des 
donataires ou légataires en faveur des- 

quels l'auteur aura disposé du produit 
de l'exploitation de ses œuvres. Le do- 
maine public payant ne remontera pas 
plus haut que juillet 1793, date de la loi 
qui constitue notre charte du droit d'au- 
teur. La loi Herriot aurait donc été ré- 
troactive dans une certaine mesure, mais 
aurait laissé hors du domaine public 
payant les grands classiques, la Bible, 
les Évangiles et tous les textes antérieurs 
à la Révolution française (voir Droit 
d'Auteur, 1927, Lettre de France, p. 103). 

Les grands lettrés que sont M. Marcel 
Plaisant et M. Edouard Herriot avaient 
écrit, pour leurs projets de textes légis- 
latifs, des rapports qui constituaient de 
brillants exemples de science et de style. 
On ne peut en dire autant de la propo- 
sition de loi que nous avons analysée 
dans notre Lettre de France de septem- 
bre 1947, et qui est devenue la loi du 
13 février 1948. Le rapport qui accom- 
pagne cette proposition se réduit à une 
page. Il ne fait aucune allusion aux tra- 
vaux antérieurs. Il se borne à quelques 
affirmations tranchantes, qui ne sont pas 
sans parenté avec les arguments de réu- 
nion politique, et il les énonce en une 
forme approximative. La rédaction du 
texte législatif n'est pas moins sommaire. 
Il serait souhaitable que l'Assemblée Na- 
tionale apportât, en seconde lecture, quel- 
ques retouches à ce texte, qui d'ailleurs 
n'a pas les scrupules des textes Plaisant 
et Herriot et qui entend instituer la ré- 
troactivité totale du domaine public 
payant, même pour les œuvres antérieu- 
res à 1793, et sans distinction inspirée 
par l'humanisme, la religion ni la piété. 

Louis VAUNOIS. 

Jurisprudence 

BELGIQUE 

I 
PHOTOGRAPHIE. CONDITIONS POUR LA PROTEC- 

TION SELON LA LOI SUR LE DROIT D'AUTEUR : 
EFFORT INTELLECTUEL DU PHOTOGRAPHE, PRé- 

SENTATION DU MODèLE, DISPOSITION DES AC- 

CESSOIRES. —• PORTRAIT, ASSENTIMENT DE LA 

PERSONNE REPRéSENTéE. DROIT DE L'AUTEUR 
INDéPENDANT DE CET ASSENTIMENT. — RE- 

PRODUCTION NON AUTORISéE, DOMMAGE MORAL, 

PRéJUDICE MATéRIEL. 

(Tribunal correctionnel de Liège, 8e chambre, 16 
avril 1937. — Bertels et Labrique c. Tutelaire et 

consorts.) (*) 

Il y a œuvre d'art, chaque fois que le 
résultat n'est pas dû uniquement à la 

(!) Voir la Revue de droit intellectuel, L'ingé- 
nieur-conseil, juin-juillet 1948, p. 171. 

qualité de l'appareil, mais également à 
l'effort intellectuel de l'auteur, à la pré- 
sentation choisie pour la modèle, à la 
disposition des accessoires. 

Dans le cas d'un portrait, l'assentiment 
de la personne représentée résulte de 
l'absence de toute mesure en présence de 
la reproduction et de la vente. Le droit 
d'auteur existe indépendamment de l'as- 
sentiment. 

Le préjudice moral est inexistant en 
l'absence de confusion. 

Le préjudice matériel est minime quand 
il apparaît que les objets argués de con- 
trefaçon ne pouvaient intéresser qu'une 
autre clientèle. 

Extrait 

... Attendu que le droit d'auteur existe 
dès qu'une œuvre d'art voit le jour et 
que la personne représentée dans cette 
œuvre n'a que le droit d'en interdire la 
reproduction, ce qui n'a nullement pour 
objet de priver l'artiste de son droit d'au- 
teurs vis-à-vis des tiers, mais simplement 
de créer entre l'artiste et la personne re- 
présentée, un lien de droit auquel les 
tiers restent étrangers et qu'ils ne peu- 
vent invoquer en aucune façon; 

D'où il résulte qu'en tout état de cause, 
les prévenus ont porté atteinte au droit 
d'auteur que les parties civiles tenaient 
de Marchand, en reproduisant, sans son 
autorisation, l'œuvre de ce dernier, et 
qu'ils se sont rendus coupables du délit 
de contrefaçon; 

III. — Quant à l'intention frauduleuse. 
Attendu qu'il est constant que les pho- 

tographies éditées par les parties civiles 
ont connu un succès considérable, dès 
qu'elles ont été mises en vente; qu'elles 
ont été exposées aux étalages de pres- 
que toutes les librairies et marchands de 
journaux en Belgique; que ces photogra- 
phies portaient les noms des auteurs, des 
éditeurs et la mention que la reproduc- 
tion en était interdite; 

Que, dans ces conditions, les prévenus 
ont évidemment eu connaissance des 
droits d'auteurs auxquels ils portaient at- 
teinte, et qu'ils peuvent d'autant moins 
exciper de leur bonne foi que les repro- 
ductions qu'on leur reproche d'avoir exé- 
cutées ou vendues ne portaient ni le nom 
de l'auteur, ni celui de l'éditeur, ce qui 
établit, dans le chef des reproducteurs, 
le désir de cacher le rôle qu'ils avaient 
joué et ce qui aurait dû mettre particu- 
lièrement en éveil l'attention des ven- 
deurs; 
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En ce qui concerne le dommage moral: 
Attendu qu'il est de toute évidence 

qu'aucune confusion n'a pu être établie 
par qui que ce soit entre la production 
originale de Marchand, véritable œuvre 
d'art, et les grossières images tirées et 
vendues par les prévenus; 

Que lesdites images n'ont pu porter 
aucune atteinte à la renommée artistique 
de l'auteur et de ses ayants droit et que, 
par conséquent, le préjudice moral dont 
se plaint la partie civile est inexistant; 

En ce qui concerne le •préjudice ma- 
tériel: 

Attendu que la comparaison entre 
l'œuvre originale et les reproductions 
exécutées ou vendues par les prévenus 
révèle de telles différences qu'il saute 
aux yeux que ces productions ne pou- 
vaient intéresser que des clientèles d'un 
genre tout à fait différent et que, dès 
lors, le préjudice subi par les parties 
civiles ne peut être que minime; 

Que le tribunal ne possède aucun élé- 
ment qui lui permette d'évaluer ce léger 
préjudice et que, dans ces conditions, il 
paraît de bonne justice de n'accorder à 
la partie civile qu'une satisfaction mo- 
rale; ... 

NOTE DE LA KéDACTION. — Dans une obser- 
vation que lui suggère le jugement ci-dessus, 
M. Alfred Vander Haeghen critique la notion 
d'effort intellectuel que le Tribunal correction- 
nel de Liège introduit dans la définition de 
l'œuvre photographique protégée par la loi sur 
le droit d'auteur. Il fait remarquer, non sans 
raison nous semble-t-il, que ce qui importe 
pour l'application de ladite loi ce n'est pas 
l'effort accompli, mais le résultat obtenu. Si 
l'œuvre photographique a un certain cachet, 
la protection selon le droit d'auteur ne lui 
sera pas refusée, à supposer même que le pho- 
tographe n'ait pas fait un grand effort, qu'il 
ait «rencontré l'œuvre par hasard», comme dit 
M. Vander Haeghen. L'effort intellectuel ne 
peut pas être apprécié en lui-même par quel- 
qu'un qui n'est pas l'auteur. Le critère objec- 
tif c'est le résultat de l'effort. Souvent, plus 
l'effort sera grand, meilleur sera le résultat. 
Mais il n'y a pas un parallélisme nécessaire 
entre le premier et le second; c'est ce que la 
note de M. Vander Haeghen relève opportuné- 
ment. 

II 
DROIT DE CITATION DES œUVRES DES ARTS 
FIGURATIFS. INADMISSIRILITé D'UNE REPRO- 
DUCTION PORTANT SUR L'ENSEMBLE DE L'œU- 
VRE; REPRODUCTION LICITE UNIQUEMENT POUR 

CERTAINS DéTAILS. 

(Justice de paix du canton de Charleroi-Sud, 27 
mars  1948.   —   Strebelle c.  Presse démocratique 

socialiste.) (*) 

Le droit d'emprunt dans un but de cri- 
tique ou d'enseignement existe pour les 

(!) Voir la Revue de droit intellectuel, L'ingé- 
nieur-conseil, juin-juillet 1948, p. 167. 

textes, mais pas pour les œuvres plas- 
tiques. 

Un tableau est une œuvre complète en 
soi, comme une sonate, un roman, une 
pièce de théâtre, et sa reproduction n'est 
pas une citation choisie dans l'ensemble 
de l'œuvre de l'auteur. 

Une citation en matière plastique ne 
se concevrait que pour la reproduction 
de certains détails d'un tableau ou d'une 
sculpture. 

La reproduction, faite même en dehors 
d'un but de lucre, est une atteinte au 
droit de propriété. Ni la tolérance géné- 
rale manifestée par les artistes, ni le 
désir exprimé par beaucoup de voir des 
journaux reproduire leurs œuvres, n'ont 
pour effet de créer au profit de la presse 
un privilège. 

Attendu que la défenderesse a repro- 
duit dans le numéro du 17 mai 1946 du 
Journal de Charleroi une œuvre du de- 
mandeur intitulée «L'enfant malade»; 

Que cette reproduction illustrait un 
article critique relatif à l'exposition dite 
«Salon des Artistes Wallons»; 

Attendu que le demandeur, dont l'au- 
torisation n'avait pas été sollicitée, a 
fait assigner la défenderesse en payement 
de la somme de 78 fr. 40 à laquelle il 
fixe le droit d'auteur qui lui est dû; 

Qu'il réclame en outre des dommages- 
intérêts qu'il a évalués en cours d'ins- 
tance à 1000 francs; 

Sur le premier chef de demandée: 

Attendu que la loi du 22 mars 1886 
en son article 1er énonce le principe fon- 
damental de la propriété artistique et 
littéraire en réservant à l'auteur seul le 
droit de reproduire son œuvre ou d'en 
autoriser la reproduction de quelque ma- 
nière et sous quelque forme que ce soit; 

Attendu que la défenderesse ne con- 
teste pas au demandeur le droit que lui 
confère la disposition précitée mais sou- 
tient «que la presse quotidienne ne com- 
met aucun abus en illustrant un long ar- 
ticle de critique consacré à une exposi- 
tion d'un peintre, par la photographie 
d'une des œuvres exposées choisie parmi 
les plus indicatrices de la manière dont 
on fait la description et la critique»; 

Attendu que cette manière de voir ne 
peut être accueillie; 

Que la défenderesse ne peut se préva- 
loir, pour étayer son soutènement, de 
l'article 13 de la loi qui permet de faire 
des citations lorsqu'elles ont lieu dans 
un but de critique, de polémique ou d'en- 
seignement; 

Qu'en effet il faut tout d'abord remar- 
quer que l'article 13 de la loi du 22 mars 

1886 est inséré dans la section II de la 
loi qui concerne les œuvres littéraires et 
qu'il n'est pas reproduit dans la section 
IV relative aux œuvres plastiques; 

Qu'il se conçoit d'ailleurs malaisément 
que les œuvres plastiques puissent faire 
l'objet de reproductions qui ne seraient 
que des citations, sauf à envisager la re- 
production de certains détails d'un ta- 
bleau ou d'une sculpture; 

Qu'au surplus, en l'espèce, il ne s'agit 
pas d'un détail ni d'un fragment du ta- 
bleau du demandeur, mais de la repro- 
duction de l'œuvre tout entière; 

Attendu qu'il ne peut être non plus 
question de dire que la reproduction 
d'une œuvre d'un peintre n'est qu'une 
citation par rapport à l'ensemble de sa 
production artistique; 

Qu'en effet un tableau est une œuvre 
complète en soi, comme une sonate, un 
roman, une pièce de théâtre; 

Attendu que s'il est vrai qu'en fait les 
artistes ont toujours toléré et souvent 
même sollicité la reproduction de leurs 
œuvres par les journaux, ce long usage 
ne peut avoir pour effet de créer au pro- 
fit de la presse le privilège dont se pré- 
vaut la défenderesse, et que l'article 1er 

de la loi doit recevoir son application 
chaque fois que l'artiste n'a pas fait 
abandon de ses droits; 

Attendu qu'il est indifférent que la 
défenderesse, en reproduisant l'œuvre du 
demandeur ait ou non poursuivi un but 
de lucre; 

Qu'en dehors de toute idée de lucre 
ou alors même que l'artiste n'a pas subi 
un préjudice matériel, le fait de publier 
la photographie d'un tableau sans l'au- 
torisation de l'auteur constitue une at- 
teinte à son droit de propriété, et que 
l'artiste reste seul juge de la question 
de savoir si son intérêt bien compris est 
d'exiger le paiement d'un droit de re- 
production; 

Attendu que la défenderesse ne con- 
teste pas la hauteur de la redevance ré- 
clamée de 78 fr. 40; 

Sur la demande de dommages-intérêts: 

Attendu que l'article du Journal de 
Charleroi, illustré par la reproduction du 
tableau du demandeur est particulière- 
ment élogieux; 

Que le critique souligne que la manière 
du peintre apparaît comme «l'expression 
pleinement mûrie d'une concentration sé- 
vère» et ajoute: «le maître Tournaisien 
a atteint, avec son „Enfant malade", à 
une réussite qui réside dans la parfaite 
appropriation de la technique à la sen- 
sibilité» ; 
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Que le courriériste termine en disant 
qu"il a fort admiré aussi «L'église de 
Collioures»; 

Attendu que la photographie du ta- 
bleau insérée dans le corps de l'article 
était de nature à attirer l'attention des 
lecteurs sur les œuvres du peintre et à 
les inciter à lire la critique qui lui était 
consacrée; 

Que c'est là pour le demandeur une 
large publicité dont nombre d'artistes 
eussent été heureux de pouvoir profiter; 

Attendu dès lors que l'on cherche vai- 
nement en quoi le demandeur aurait subi 
un préjudice donnant lieu à réparation; 

Que dans ces conditions il ne peut 
être question d'allouer au demandeur des 
dommages-intérêts; 

PAR CES MOTIFS, 

NOUS, juge de paix, statuant contra- 
dietoirement et en premier ressort; 

Condamnons la défenderesse à payer 
au demandeur, à titre de droit d'auteur, 
la somme de 78 fr. 40, avec les intérêts 
judiciaires; 

Déboutons le demandeur de sa de- 
mande de dommages-intérêts; 

Condamnons la défenderesse aux dé- 
pens. 

NOTE DE LA RéDACTION'. — Ce jugement belge 
est intéressant par la rigueur avec laquelle il 
applique les principes du droit d'auteur. La 
citation d'une œuvre ne saurait, par défini- 
tion, porter sur l'œuvre entière. On cite des 
fragments plus ou moins étendus d'un écrit, 
par «xemple. Si la citation embrasse l'œuvre 
dans sa totalité, il y a reproduction. (On parle 
quelquefois, il est vrai, de citation, même à 
propos de la reproduction intégrale d'une œu- 
vre, mais ce n'est pas, croyons-nous, une ma- 
nière absolument correcte de s'exprimer.) En 
France, le principe est le même qu'en Belgi- 
que: la reproduction d'une œuvre d'art, dans 
un dessein de critique ou d'enseignement, n'est 
pas autorisée. Néanmoins, les tribunaux ten- 
dent à accepter la reproduction, quand elle 
accompagne une critique véritable et de bonne 
foi, ou quand elle est faite à des fins d'ensei- 
gnement (cf. Vaunois, Geoffroy, Darras, La 
Propriété littéraire et artistique, Division N, 
principe 7). Souvent, la reproduction exécutée 
dans ces conditions impliquera une réduction 
de l'œuvre, ce que certains considèrent comme 
un facteur plus ou moins équivalent à la re- 
production fragmentaire comprise dans la no- 
tion de citation. 

SUISSE 

RÉCEPTION PUBLIQUE D'OEUVRES RADIODIF- 
FUSÉES. TAXE SPéCIALE PLUS éLEVéE QUE LA 

TAXE ORDINAIRE AFFéRENTE à LA RéCEPTION 

PRIVéE. POSSIBILITé DE CONSIDéRER LA DIF- 

FéRENCE   COMME   UN   SUPPLÉMENT   DESTINÉ 

NOTAMMENT À RÉMUNÉRER LES AUTEURS POUR 
L'UTILISATION   PUBLIQUE   DE   LEURS   ŒUVRES. 

(Suisse, Tribunal fédéral, 7 avril 1938.) (i) 

Le sieur A. B., propriétaire de l'hôtel 
B. à L., est propriétaire d'un poste radio- 
récepteur qui se trouve placé dans la 
salle à manger de son établissement, salle 
destinée à ses hôtes et pensionnaires et 
qui est contiguë au restaurant propre- 
ment dit. 

Étant donné les conditions de l'instal- 
lation et le fait que l'écoute peut avoir 
lieu d'emblée par les clients de l'hôtel et 
du restaurant, le sieur A. B. s'est vu dé- 
livrer une concession de modèle II, des- 
tinée aux installations de ce genre. 

D'après les conditions' établies par le 
Département fédéral des postes et che- 
mins de fer, la taxe annuelle à payer 
pour cette concession est de 24 fr. s., soit 
9 fr. s. de plus que pour une concession 
ordinaire. Au numéro 30 des conditions, 
on fait remarquer que «dans la taxe de 
concession se trouvent impliqués les 
droits d?auteur relatifs à la présentation 
publique des œuvres protégées, ainsi que 
l'allocation attribuée à la Société suisse 
de radiodiffusion pour les frais d'émis- 
sion». 

Le sieur A. B. a présenté une réclama- 
tion à l'Administration au sujet de la 
surtaxe de 9 fr. s. à laquelle ne sont pas 
assujettis les concessionnaires ordinai- 
res; mais cette réclamation a été rejetée 
successivement par la Direction générale 
des PTT et par le Département des pos- 
tes et chemins de fer. 

Les motifs de ce double rejet sont es- 
sentiellement les suivants: 

La surtaxe payée pour la concession 
de postes radiorécepteurs installés dans 
des locaux publics se fonderait avant tout 
sur l'existence du droit d'auteur et d'un 
droit de propriété industrielle. D'après 
l'article 12 de la loi fédérale relative au 
droit d'auteur sur les œuvres littéraires 
et artistiques, ainsi que d'après l'article 
llbis de la Convention internationale de 
Berne pour la protection des œuvres lit- 
téraires et artistiques, toutes les sortes 
de diffusion radiotechnique des œuvres 
protégées seraient couvertes par la loi 
sur le droit d'auteur. La Société de ra- 
dio qui diffuse ces œuvres devrait donc 
payer des droits d'auteur. Si, chez un 
concessionnaire, l'œuvre ainsi radiodif- 
fusée fait l'objet d'une audition par haut- 
parleur ou par un instrument analogue, 
et que cette audition puisse être perçue 
par un cercle élargi de personnes quel- 
conques, il y aurait là une nouvelle dif- 

(!) Traduction du texte allemand inédit, avec 
l'aimable autorisation du Tribunal fédéral. 

fusion publique de l'œuvre, et le titu- 
laire du droit d'auteur pourrait préten- 
dre à une redevance spéciale (art. 22 de 
la loi sur le droit d'auteur). 

Dans le cas de postes radiorécepteurs 
installés dans les restaurants, un client 
quelconque de la maison pourrait écouter 
les auditions radiophoniques et, en géné- 
ral, la clientèle profiterait, de cette pos- 
sibilité. C'est ainsi que se trouverait lé- 
galement fondé le droit spécial à rému- 
nération au profit des auteurs, selon la 
thèse que les auteurs font d'ailleurs va- 
loir. 

En outre, le service de radiodiffusion 
exigerait une activité spéciale de carac- 
tère à la fois intellectuel et économique, 
consistant dans l'établissement des pro- 
grammes, les négociations avec les au- 
teurs, les artistes exécutants et les con- 
férenciers, la recherche des nouvelles, 
etc. Il y aurait là des dépenses néces- 
saires à l'émission et qui fonderaient, en 
faveur de la Société suisse de radiodif- 
fusion, un droit de propriété industrielle 
sut generis. Il serait donc naturel que les 
concessionnaires qui n'utilisent pas les ra- 
dioémissions uniquement pour leur usage 
privé, mais aussi pour des présentations 
publiques, dussent contribuer spéciale- 
ment aux frais d'exploitation de la So- 
ciété de radiodiffusion. 

Par le présent recours administratif, 
le sieur A. B. conteste de nouveau le 
bien-fondé de la surtaxe de 9 fr. s. qui 
est imposée aux hôteliers. Il considère 
que, par rapport aux concessionnaires 
ordinaires, lesdits hôteliers subissent une 
inégalité de traitement. L'emploi de la 
radio dans son exploitation hôtelière 
n'apporeterait d'ailleurs aucun profit ma- 
tériel à l'auteur du recours. 

Extrait des considérants 

... Le Département des postes et des 
chemins de fer ou la Direction générale 
des PTT sont compétents pour fixer les 
conditions relatives aux concessions de 
postes radiorécepteurs et pour fixer les 
taxes relatives à la délivrance desdites 
concessions; cette compétence résulte de 
l'article 3 de la loi fédérale du 14 oc- 
tobre 1922 concernant l'exploitation télé- 
graphique et téléphonique (v. Arrêts du 
Tribunal fédéral, vol. 55, Ire partie, p. 281, 
considérant 3). 

Au demeurant, l'auteur du recours ne 
fait aucune objection quant à la façon 
de procéder du Département, il conteste 
simplement que les hôteliers doivent 
payer une taxe plus élevée que les con- 
cessionnaires ordinaires, la surtaxe ainsi 
perçue lui paraissant porter atteinte au 
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principe de l'égalité des citoyens devant 
la loi. 

Mais il n'y a pas là inégalité de trai- 
tement, ne serait-ce que pour cette rai- 
son que la surtaxe en cause n'atteint que 
les hôteliers qui, comme l'auteur du re- 
cours, rendent les présentations par radio 
accessibles à leurs clients et qui, par 
conséquent, utilisent les émissions dans 
une plus large mesure que les concession- 
naires ordinaires, ce qui peut très bien 
conduire à une augmentation de la taxe. 
Point, n'est besoin de démontrer à l'au- 
teur du recours qu'il a tiré un profit 
matériel spécial de ce mode d'usage de 
la radio. On peut donc laisser de côté la 
question de savoir si, comme l'admet le 
Département, la surtaxe résulte aussi des 
dispositions relatives au droit d'auteur 
ou si les considérants de la décision at- 
taquée constituent un motif pour se ser- 
vir de-la possibilité d'imposer une sur- 
taxe aux hôteliers qui-font un usage pu- 
blic des radioémissions. 

PAR CES MOTIFS, le Tribunal fédéral re- 
jette le recours ... 

Nouvelles diverses 

Snisse 

L'activité de la Suisa en 1947 
La Société suisse des auteurs et édi- 

teurs a publié récemment (voir la Revue 
musicale suisse du 15 juillet 1948) son 
rapport de gestion pour l'année 1947, le 
sixième depuis qu'elle exerce son acti- 
vité comme entreprise concessionnaire. 
Peu à peu, l'institution s'enracine dans 
la vie nationale et l'on est en droit d'es- 
pérer qu'elle sera de moins en moins 
contestée par ceux dont elle exige des 
prestations. La reconnaissance du droit 
d'auteur qui passe dans les mœurs plus 
lentement que dans les lois — et c'est 
même là un phénomène assez intéressant 
— fait malgré tout des progrès. Ce n'est 
pas tellement le public que les intermé- 
diaires ou exploitants qu'il s'agit de con- 
quérir. Car ce sont eux qui forment en 
majeure partie la clientèle directe des 
auteurs. Le public, lui, paie assez doci- 
lement ce que l'intermédiaire réclame. 
Mais ce dernier cherche naturellement à 
maintenir ses frais généraux aussi bas 
que possible. 

Certains tarifs sont encore trop faibles, 
c'est ce que constate M. Adolf Streuli, le 
très distingué et dynamique directeur et 
administrateur-délégué de la Suisa. Mais 
il ne faut pas oublier qu'en 1940, au 
moment où la perception des droits d'au- 

teurs a été nationalisée (partiellement) 
en Suisse, l'on se trouvait en présence 
d'une situation de fait très défavorable 
aux auteurs. Déjà la Suisa a sensible- 
ment remonté la pente, toutefois il est 
évident que ses efforts supposent le con- 
cours du temps, galant homme, mais qui 
n'est pas toujours très pressé. 

On a reproché à la Suisa de pratiquer 
une perception arbitraire et de ne pas 
atteindre tous les organisateurs de con- 
certs publics. Ce grief repose sur un 
malentendu. En réalité, la Suisa a con- 
clu 35 contrats collectifs avec des asso- 
ciations ou fédérations qui englobent un 
ensemble de 4689 sections organisatrices 
d'exécutions musicales. Or, beaucoup de 
ces sections ne savent pas qu'elles sont 
autorisées à organiser des manifestations 
musicales en vertu du contrat de leur 
fédération. D'autre part, la Suisa a passé 
des contrats individuels avec environ 
10 000 sociétés. Les comités de ces socié- 
tés changent parfois d'année en année, 
et souvent les nouveaux présidents et 
secrétaires ne sont pas au courant des 
obligations assumées par leurs prédéces- 
seurs. Il arrive ainsi, et cela ne manque 
pas de saveur, que tel organisateur, qui 
a exécuté toutes ses obligations envers 
la Suisa, se vante d'avoir su échapper à 
la perception. 

Les résultats financiers de l'exercice 
1947 sont satisfaisants. Les recettes bru- 
tes, de provenance suisse et étrangère, 
ont passé de fr. 1245 475 en 1946 à 
fr. 1 365 750 en 1947. Les recettes nettes 
pour ces mêmes années sont de fr. 802 640 
et fr. 968 120. Le pourcentage des frais 
s'est élevé en 1947 à 29,11 %, ce qui doit 
être considéré comme un succès, étant 
donné qu'une petite société a, par la 
force des choses, des dépenses d'organi- 
sation proportionnellement plus fortes 
qu'une société dont le rayon d'action 
s'étant sur un grand pays. On peut donc 
se déclarer satisfait du développement 
de la Suisa. Néanmoins, l'auteur du rap- 
port, c'est-à-dire l'administrâteur-délégué 
M. Streuli, estime que le but ultime de 
la société suisse de perception ne sera 
pas atteint tant que la rémunération des 
auteurs ne se fera pas d'une manière 
plus large. Un travail patient et inin- 
terrompu sera nécessaire afin d'arriver 
progressivement à cette amélioration du 
gain des auteurs, laquelle doit être en 
définitive consentie par la collectivité 
pour produire tous ses effets. Un procès 
récemment gagné par la Suisa contre les 
propriétaires de cinémas, qui entendaient 
ne pas payer de droits d'exécution pour 
la musique incorporée au film et exécu- 

tée par la projection de la bande, va 
permettre de reviser le tarif en matière 
cinématographique. 

Le contentieux de la Suisa a été en 
1947 moins actif que précédemment. C'est 
un bon signe. L'effort accompli jour après 
jour pour imposer le respect du droit 
d'auteur n'est pas inutile; les armes du 
bon sens et de la justice ont, quoi qu'on 
dise, un prestige difficile à éliminer. 
Les procès intentés en 1947 sont au nom- 
bre de 72; il s'y ajoute 7 procès repris 
de 1946. Ce total de 79 correspond en 
1946 au chiffre de 142; la diminution at- 
teint et même dépasse légèrement 44%. 
Cette réjouissante régression s'explique 
aussi par une circonstance tout à fait 
précise: le secrétariat de la Société suisse 
des cafetiers collabore avec la Suisa, aux 
fins d'éviter les conflits judiciaires: avant 
l'ouverture d'un procès, il cherche à con- 
vaincre ses membres des justes préten- 
tions de l'organisation des auteurs, et la 
politique de persuasion ainsi pratiquée 
porte très souvent des fruits. L'action 
n'est alors pas intentée. Lorsqu'une assi- 
gnation intervient pour une raison ou 
pour une autre, il est rare que la procé- 
dure suive son cours jusqu'au jugement; 
en général, le défendeur cède aupara- 
vant. Tous les 79 procès de 1947 sont 
civils. Le Canton de Berne vient en tête 
avec 20 litiges; viennent ensuite St-Gall 
(10), Vaud (8), Bâle-Campagne et Valais 
(chacun 5), Soleure et Zoug (chacun 4), 
etc. Le Canton de Zurich, siège de la 
Suisa, donne un bel exemple avec deux 
procès seulement, dont l'un est encore 
repris de 1946. Onze cas restaient pen- 
dants à la fin de 1947. 

La question de savoir si la Suisa éten- 
dra son champ d'action n'est pas encore 
résolue. La Société des auteurs et com- 
positeurs de France le souhaite: elle a 
prié la Suisa de demander au Conseil 
fédéral suisse d'étendre la loi sur la per- 
ception des droits d'auteur, du 25 sep- 
tembre 1940, à la gestion des droits d'é- 
mission sur les œuvres dramatiques et 
dramatico-musicales et sur les œuvres 
écrites directement pour la radiodiffu- 
sion, avec concession en faveur de l'or- 
ganisation suisse de perception. La, Suisa 
a présenté une requête en ce sens; elle 
est elle-même acquise à l'élargissement 
de ses compétences; mais il faut que la 
Société suisse des écrivains et ses grou- 
pements régionaux se prononcent encore. 

On voit que l'organisme confié aux 
mains expertes de M. Adolf Streuli fait 
du bon travail; l'expérience commencée 
il y a six ans doit être tenue pour con- 
cluante. Aussi bien l'autorité de M. Streuli 
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ne cesse-t-elle de s'affirmer également 
hors de Suisse, en particulier dans les 
milieux de la Confédération internatio- 
nale des sociétés d'auteurs et composi- 
teurs, où le Directeur de la $uisa s'est 
vu confier les fonctions de secrétaire gé- 
néral du Conseil européen, qu'il exerce 
à côté d'un mandat dans la commission 
de législation. 

Turquie 

La Turquie et la Convention de Berne 

L'organe des libraires-éditeurs britan- 
niques, le Publishers' Circular and Book- 
sellers' Record, du 28 août 1948, s'ouvre 
par une notice concernant la Turquie, 
dans laquelle l'éditeur londonien bien 
connu M. Stanley Unwin, chef de la mai- 
son Allen & Unwin, rapporte que l'Uni- 
versité d'Istamboul a préparé voilà neuf 
ans un texte portant revision de la loi 
turque sur le droit d'auteur, du 8 mai 
1910. Malheureusement ce travail, dont 
on peut présumer le •caractère sérieux et 
scientifique, n'est jamais venu devant le 
Parlement. M. Unwin ajoute ceci: « Les 
« auteurs turcs, qui déplorent cette négli- 
« gence et souffrent de la situation ac- 
« tuelle peu satisfaisante, ont tout juste- 
« ment fondé une société pour la défense 
« du droit d'auteur, dont le but est de 
« hâter la réforme en question. Mainte- 
« nant que l'attention publique est atti- 
« rée sur ce point, on doit espérer que 
« la Turquie ne tardera plus à se mettre 
« au niveau des autres nations civilisées 
« et à adhérer à la Convention de Berne.» 

L'information de M. Unwin est très in- 
téressante et nous souhaitons vivement 
avec l'eminent éditeur britannique que la 
Turquie se décide à accomplir le geste 
d'adhésion qui est, croyons-nous, géné- 
ralement attendu, à la condition pour- 
tant qu'il s'agisse cette fois d'une adhé- 
sion véritable, et non pas d'une notifica- 
tion refusant de reconnaître le droit de 
traduction, comme le marquait la circu- 
laire du Conseil fédéral suisse, en date 
du 20 juin 1931 (v. Droit d'Auteur du 
15 juillet 1931, p. 74). Les auteurs turcs 
veilleront sans doute à ce que l'expé- 
rience de 1931 ne se renouvelle pas. La 
possibilité de limiter par une réserve la 
durée du droit de traduction existe en 
vertu de l'article 25 de la Convention 
de Berne revisée à Rome en 1928, et le 
texte de Bruxelles (qui ne sera exécu- 
toire qu'en 1951) n'a pas, en la matière, 
modifié le droit conventionnel. Une solu- 
tion sur cette base doit être praticable; 
c'est un minimum en dessous duquel 
l'Union ne saurait transiger. 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 

ESTATUTO UNIVERSAL DEL DERECHO DE AUTOR, 
par Jose G. Antuna, président de la Com- 
mission interaméricaine de la propriété 
intellectuelle. Une brochure de 28 pages 
16,5 X 23,5 cm. Montevideo 1947, Impre- 
sora L.I.G. U., Cerrito 740. 

Cette étude, parue d'abord sous forme 
d'article dans la revue Revista Nacional 
de juillet 1947, retrace avec beaucoup 
de talent et d'exactitude (les deux choses 
ne vont pas toujours ensemble) les ef- 
forts accomplis pour doter le monde d'un 
statut universel du droit d'auteur. L'au- 
teur était particulièrement bien placé 
pour résumer des travaux et discussions 
auxquels il avait pris une part très ac- 
tive, avec l'autorité qu'on lui connaît en 
Amérique et en Europe. U ne dissimule 
pas les difficultés de la tâche. Mais le 
rappel de ce qui a été fait déjà (et qui 
se trouve aussi consigné dans les co- 
lonnes du Droit d'Auteur) invite malgré 
tout à l'optimisme. L'Amérique latine 
s'intéresse vivement au droit d'auteur. 
Elle l'a démontré par la fondation de 
l'Institut argentin des droits intellec- 
tuels, et sur le plan privé par les publi- 
cations de toute une pléiade de juris- 
consultes, parmi lesquels il nous plaît de 
citer MM. Ildefonso Mascarenhas da Sil- 
va, délégué du Brésil à la Conférence de 
Bruxelles (auteur de deux importants 
volumes sur le droit d'auteur dans son 
pays), Natalio Chediak, Eduardo F. Men- 
dilaharzu, Carlos Congosto (auteur d'une 
thèse remarquée sur les créations de l'es- 
prit en droit vénézuélien; cf. la revue 
Cultura Juridica, Caracas, fascicule de 
juillet-décembre 1944). Le rapprochement 
des deux grands régimes internationaux 
européen et américain en matière de droit 
d'auteur devra s'opérer: les préoccupa- 
tions communes quant à l'objet finiront 
par imposer un certain alignement des 
méthodes. 

AUTEURSRECHT IN- WORDING, par E.D. Hirsch 
Ballin, docteur en droit, privat docent aux 
universités de Leiden et d'Utrecht. Une 
brochure de 36 pages, 15,5 X 24 cm. 
Zwolle, 1947, Tjeenk Willink, éditeur. 

L'auteur de cette monographie, laquelle 
reproduit une leçon d'ouverture faite à 
l'Université d'Utrecht, montre comment 
l'évolution du droit d'auteur s'est mani- 
festée dans le sens d'une mise en évi- 
dence toujours plus grande de la person- 
nalité créatrice de l'auteur. Ce mouve- I 

ment, qui s'est poursuivi à travers le 19e 

et la première moitié du 20e siècle, pour- 
rait bien être arrivé maintenant à son 
terme. Du moins peut-on penser — et 
c'est l'avis de M. Hirsch Ballin — que 
le droit d'auteur considéré du point de 
vue de son titulaire est maintenant par- 
venu à un certain degré de saturation. 
Certains arrêts, dans les affaires Fiel- 
ding c. Moisewitsch et Rouault c. Vollard 
par exemple (v. Droit d'Auteur, 1946, p. 
107, 121; 1947, p. 11, 44), permettent de 
constater que le risque existe de trop 
accentuer le droit d'auteur en tant que 
droit personnel. Mais cela ne signifie pas 
que la thèse favorable à la protection de 
la personnalité humaine doive être aban- 
donnée. Elle s'est affirmée, au contraire, 
dans ce qu'elle a de juste et s'oppose à 
la tendance étatiste. 

M. Hirsch Ballin développe ses idées 
avec un grand luxe de références: on 
voit qu'il est un érudit de l'espèce la 
plus authentique, et dont l'apport aux 
universités où il enseigne sera certaine- 
ment très important et très précieux. 

UlTGEVERSRECBT IN- WORDING, par E. D. 
Hirsch Ballin, docteur en droit, privat- 
docent aux universités de Leiden et d'Ut- 
recht. Une brochure de 35 pages, 15,5X 
24 cm. Zwolle 1947,Tjeenk Willink, éditeur. 

Cette leçon d'ouverture de M. Hirsch 
Ballin à l'Université de Leiden traite du 
droit d'édition et de son évolution pré- 
sente. L'auteur fait preuve d'une science 
remarquable; dans un domaine spécial et 
délicat, il apporte sa contribution, à la- 
quelle on ne marchandera pas l'estime. 
M. Hirsch Ballin, si nous comprenons bien 
"sa pensée, considère que les rapports 
entre auteurs et éditeurs peuvent être 
caractérisés aussi bien par une accen- 
tuation trop grande des intérêts de l'au- 
teur que par une prise en considération 
excessive de ceux de l'éditeur. Ces deux 
solutions sont également critiquables. 
L'auteur ne doit pas être dépossédé au 
delà de ce qui est nécessaire pour que 
l'éditeur puisse accomplir sa fonction 
d'introducteur auprès du public, mais 
l'éditeur qui supporte le risque de l'en- 
treprise mérite de son côté de n'être pas 
sacrifié à une mystique du primat de 
l'auteur. Pour trouver un juste équilibre, 
M. Hirsch Ballin suggère une interven- 
tion discrète du législateur, afin d'em- 
pêcher les abus, intervention qui pour- 
rait être influencée, dans son étendue et 
ses modalités, par l'expérience profes- 
sionnelle des grandes et anciennes mai- 
sons d'édition et de leurs chefs. — L'ex- 
posé très savant et solidement documenté 
de M. Hirsch Ballin a reçu aux Pays-Bas 
un accueil digne de ses excellentes qua- 
lités. Nous en complimentons sincère- 
ment l'auteur. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit d'Aideur), à Berne. 
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